
Une expérience antérieure plus longue peut-elle justifier un écart
de rémunération ?

Réponse courte

Une expérience professionnelle antérieure plus longue peut justifier un écart de rémunération entre salariés occupant

des fonctions similaires au Luxembourg, à condition qu’elle soit directement liée aux exigences du poste et qu’elle

apporte une compétence ou une efficacité supérieure dans l’exercice des fonctions.

L’employeur doit pouvoir démontrer, par des éléments factuels, que la différence d’expérience se traduit

effectivement par une valeur ajoutée pour l’entreprise. Cette justification doit être individualisée, documentée

(certificats, attestations, descriptifs de fonctions) et ne peut reposer sur des généralités ou des automatismes liés à

l’ancienneté externe.

Toute décision d’écart salarial fondée sur l’expérience antérieure doit respecter le principe d’égalité de traitement,

être traçable, motivée par des critères objectifs et vérifiables, et ne pas constituer une discrimination prohibée par la

loi.

Définition

L’écart de rémunération correspond à la différence de salaire constatée entre deux salariés placés dans une

situation comparable, notamment en termes de fonction, de niveau de responsabilité et de qualification.

L’expérience professionnelle antérieure désigne la durée et la nature des emplois occupés avant l’entrée dans

l’entreprise, à condition qu’ils soient en lien direct avec le poste concerné. La question porte sur la légitimité

juridique d’un différentiel de salaire fondé sur une expérience antérieure plus longue, dans le respect du principe

d’égalité de traitement entre salariés.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le principe d’égalité de rémunération pour un travail de valeur égale est consacré par l’article L.225-

1 du Code du travail. Toutefois, une différence de traitement peut être admise si elle repose sur des critères objectifs,

pertinents et vérifiables, étrangers à toute discrimination prohibée. L’expérience professionnelle antérieure constitue

un critère objectif dès lors qu’elle présente un lien direct avec les exigences du poste et qu’elle se traduit par une

compétence ou une efficacité supérieure dans l’exercice des fonctions. L’employeur doit pouvoir démontrer que la

différence d’expérience se répercute effectivement sur la qualité, la complexité ou la performance du travail fourni.
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Modalités pratiques

Pour justifier un écart de rémunération fondé sur l’expérience antérieure, l’employeur doit procéder à une évaluation

précise de la pertinence de l’expérience invoquée. Cette expérience doit être directement transposable au poste

occupé et présenter une valeur ajoutée manifeste pour l’entreprise. L’analyse doit porter sur la durée, la nature, la

spécialisation et la pertinence des emplois précédents. L’employeur doit être en mesure de documenter cette

expérience (certificats de travail, attestations, descriptifs de fonctions antérieures) et de démontrer en quoi elle justifie

un niveau de rémunération supérieur. La justification doit être individualisée et ne peut reposer sur des généralités ou

des automatismes liés à l’ancienneté externe. Il est également impératif de garantir la traçabilité des décisions et de

respecter l’encadrement humain dans l’évaluation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les critères d’évaluation de l’expérience professionnelle dans les politiques internes

de rémunération et de les appliquer de manière cohérente à l’ensemble des salariés concernés. Toute décision

d’écart salarial doit être motivée par des éléments factuels et vérifiables, en évitant toute discrimination directe ou

indirecte, notamment fondée sur le sexe, l’âge, l’origine ou tout autre critère prohibé par la loi. En cas de contestation,

la charge de la preuve de la justification de l’écart de rémunération incombe à l’employeur. Il est conseillé de

conserver une traçabilité écrite des critères, des évaluations et des décisions, afin de pouvoir répondre à toute

demande d’explication ou contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM). L’employeur doit également veiller à

l’égalité de traitement et à la non-discrimination dans l’ensemble du processus.

Cadre juridique

Article L.225-1 du Code du travail : principe d’égalité de rémunération pour un travail de valeur égale,

possibilité de différences fondées sur des critères objectifs, pertinents et vérifiables.

Article L.241-1 et suivants du Code du travail : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte

fondée notamment sur le sexe, l’âge, l’origine, la religion, l’orientation sexuelle ou le handicap.

Article L.414-3 du Code du travail : obligation de traçabilité et de justification des décisions en matière de

gestion du personnel.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice (arrêt du 28 janvier 2016, n° 41094 du rôle)  :

reconnaissance de l’expérience antérieure comme motif légitime d’écart salarial, sous réserve de

proportionnalité et de lien direct avec les exigences du poste.

Directive 2006/54/CE transposée : égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de

rémunération.
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L’employeur doit veiller à ce que l’expérience antérieure invoquée soit strictement en adéquation avec le poste concerné et à éviter

toute généralisation systématique, sous peine de voir l’écart de rémunération requalifié en discrimination illicite. Toute décision doit

être documentée, traçable et encadrée par une intervention humaine.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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